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EX TRA I T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Mercredi 30 Septembre 2015

Le  Mercredi  30  Septembre  2015,  le  conseil  municipal  de  la  commune de
Ramonville  Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après
convocation légale et affichage du 24 Septembre 2015, sous la présidence de
Monsieur Christophe LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales,  Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M. Ch. LUBAC, Mme Cl. FAIVRE, M. P. ARCE, M. G. ROZENKNOP, Mme M-P. DOSTE, Mme V.
LETARD, M. J-B. CHEVALLIER, Mme P. MATON, M. P-Y. SCHANEN, M. S. ROSTAN, Mme M-P.
GLEIZES,  Mme  M-A.  SCANO,  M.  E.  JAECK,  M. J-L.  PALÉVODY,  M.  J.  DAHAN,  Mlle  D.
NSIMBA LUMPUNI, M. A. CARRAL, Mme G. BAUX, Mme Cl. GRIET, Mme V. BLANSTIER, M. P.
BROT, Mme M. CABAU, M. M. CHARLIER, Mme A. POL, M. Fr. MERELLE, Mme Ch. ARRIGHI,
M. J-P. PERICAUD et Mme L. TACHOIRES.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Mme Cl. GEORGELIN a donné procuration à Mme Cl. FAIVRE
M. B. PASSERIEU a donné procuration à M. E. JAECK
M. Fr. ESCANDE a donné procuration à M. P. BROT
M. H. AREVALO a donné procuration à Mme Ch. ARRIGHI
M. A. CLEMENT a donné procuration à Mme P. MATON

          

Exposé des motifs

Monsieur  LE MAIRE rappelle que lors de la séance du 13 novembre 2014,
présentation  avait  été  faite  au  conseil  municipal  du  lancement  d'une
démarche d'audit organisationnel des services de la ville.

L'objectif était de proposer une nouvelle organisation permettant une mise
en phase des services avec les priorités des élu(e)s, les orientations politiques et

de  mettre  en  évidence des  pistes  d’amélioration  du fonctionnement  de  la
collectivité afin de produire un service public de qualité, de la façon la plus
efficiente possible, sans dégrader la qualité de vie au travail des agents.

A l'issue de la première phase qui s'est déroulée jusqu'en juin 2015, le comité
de pilotage chargé du suivi de l'audit a validé le nouvel organigramme cible
de la commune.(cf organigramme annexé).

Ce  dernier  a  fait  l'objet  d'une  première  présentation  aux  agents  de  la
collectivité  lors  de  la  journée  du  personnel  du  07  juillet,  suivi  d'une  séance
d'information spéciale le 17 septembre.

En parallèle, conformément au texte, le comité technique a été réuni pour
donner son avis le 27 août 2015.

Le collège des agents a rendu un avis négatif, le collège des élu(e)s un avis
favorable.
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Au vu de l'avis négatif évoqué ci-dessus, le CTP a été réuni une nouvelle fois
le 21 septembre pour un second avis. 

Les 6 élu(e)s du collège des agents ont voté négativement. Pour le collège
des élu(e)s, 4 votes ont été favorables pour 2 abstentions.

Après  consultation  du  Comité  technique  sur  l'organigramme  cible,  il  est
proposé au conseil municipal : 

➢ DE VALIDER le nouvel organigramme cible des services de la commune
deux emplois fonctionnels de Directeur Général Adjoint à temps complet
à compter du 1er octobre 2015.

➢ DE NOTER qu’après validation de l'organigramme cible, la démarche
de  transformation  se  poursuivra  pour  aboutir  à  la  mise  en  place  de
l'organigramme définitif qui fera l'objet d'une nouvelle saisine du comité
technique de la commune avant d’être présenté pour vote au conseil
municipal 

Décision       

Le Conseil  Municipal, ouï l'exposé de Monsieur LE MAIRE, et après en avoir
délibéré  par 23  Voix  POUR,  10  Voix  CONTRE  (M.  BROT,  Mme  CABAU,
M. CHARLIER,  Mme  POL,  M.  MERELLE,  Mme  ARRIGHI,  M.  PERICAUD,  Mme
TACHOIRES et par procuration M. ESCANDE et M. AREVALO) : 

➢ VALIDE le  nouvel  organigramme  cible  des  services  de  la  commune
deux emplois fonctionnels de Directeur Général Adjoint à temps complet
à compter du 1er octobre 2015.

➢ NOTE qu’après  validation  de l'organigramme cible,  la démarche de
transformation  se  poursuivra  pour  aboutir  à  la  mise  en  place  de
l'organigramme définitif qui fera l'objet d'une nouvelle saisine du comité
technique de la commune avant d’être présenté pour vote au conseil
municipal 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC
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